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Administration de l’Emploi. – Examen de fin de stage. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
pendant la deuxième quinzaine du mois d’octobre 2004 un examen de fin de stage – partie de la formation spéciale –
dans la carrière de l’éducateur gradué à l’Administration de l’Emploi.

Administration de l’Environnement. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Monsieur
Tom SCHRAM, attaché de direction à l’Administration de l’Environnement a été nommé attaché de direction 1ère

classe auprès de la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Monsieur Jean-Paul LICKES, ingénieur à l’Administration de l’Environnement
a été nommé ingénieur-inspecteur auprès de la même administration. 

Par arrêté grand-ducal du 30 juin 2004, Monsieur Frank WERSANDT, ingénieur stagiaire à l’Administration de
l’Environnement a été nommé ingénieur auprès de la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Messieurs Rodolfo MAMMOLA et Jean THOMMES, ingénieurs-techniciens
à l’Administration de l’Environnement ont été nommés ingénieurs-techniciens principaux auprès de la même
administration.

Administration gouvernementale. – Examens de fin de stage. – Le Ministère de la Fonction Publique et de
la Réforme Administrative organisera les examens suivants:

– un examen de fin de stage dans la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement au cours du mois d’octobre
2004;

– un examen de fin de stage dans la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement au cours du mois de
novembre 2004.

Armée. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004 les lieutenants en premier de l’armée Patrick
MAJERUS, Claude SCHAUS et Steve KOCH ont été nommés au grade de capitaine dans le cadre des officiers de
carrière de l’armée proprement dite avec effet au 29 juillet 2004.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004 le lieutenant en premier hors cadre de l’armée Gery MEYERS a été nommé
au grade de capitaine hors cadre, dans le cadre des officiers de carrière de l’armée proprement dite avec effet au 29
juillet 2004.

Centre informatique de l’Etat – Examens
Le Centre informatique de l’Etat organisera

– au cours du mois de septembre 2004 un examen de fin de stage dans la carrière du chargé d’études-informaticien,

– au cours du mois d’octobre 2004 un examen pour opérateur, un examen pour programmeur d’application, un
examen pour programmeur de système, un examen de fin de stage dans la carrière de l’expéditionnaire-
informaticien ainsi qu’en examen de fin de stage dans la carrière de l’informaticien diplômé,

– au cours du mois de décembre 2004 un examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire-informaticien
ainsi qu’un examen de promotion dans la carrière de l’informaticien diplômé.

Consulats. – Exequatur. – Par arrêté grand-ducal du 5 juillet 2004, Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné
délivrer à Monsieur Gérard NICOLET l’exequatur qui lui est nécessaire pour exercer les fonctions de Consul de
France au Grand-Duché de Luxembourg.

Consulats. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Monsieur Marion WIESEN, attaché à
l’Ambassade du Luxembourg à Bruxelles, a été nommé aux fonctions de Vice-Consul auprès de l’Ambassade du Grand-
Duché de Luxembourg à Bruxelles.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Monsieur Victor CLEMENT, secrétaire de légation à l’Ambassade du
Luxembourg à La Haye, a été nommé aux fonctions de Consul auprès de l’Ambassade du Grand-Duché de Luxembourg
à La Haye.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Madame Monique THILL, secrétaire de légation à l’Ambassade du
Luxembourg à Washington, a été nommée aux fonctions de Consul auprès de l’Ambassade du Grand-Duché de
Luxembourg à Washington.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Monsieur Joé PUNDEL, secrétaire de légation au Consulat Général du
Grand-Duché de Luxembourg à Genève, a été nommé aux fonctions de Consul auprès du Consulat Général du
Luxembourg à Genève.



897
Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 29.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALMEIDA E ROCHA
Sandra Isabel, née le 16.10.1976 à Luxembourg, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
ALMEIDA Sandra Isabel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 09.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ARAUJO DA
CUNHA Micael, né le 19.02.1985 à Niederkorn, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BECKER
Miriam Constanze Gloria, née le 14.02.1985 à Luxembourg, demeurant à Grevenknapp, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.07.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BENAZZOUZ
Hassan, né le 13.04.1968 à Casablanca (Maroc), demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 07.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BENAZ
Henri.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 17.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHORA DA
SILVA Johnny, né le 23.09.1973 à Pétange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
GONÇALVES Carina Sofia, née le 27.03.1984 à S. Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA
COSTA Carine.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 17.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIAS
ANDRADE Marlène, née le 20.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS REBELO
Jean-Pierre, né le 31.10.1981 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 07.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame D'ONGHIA
Angélique, née le 27.10.1984 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS
SANTOS TOUCAS Filipe, né le 26.10.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
DRAMICANIN Radmila, née le 12.06.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FAST Larisa
Nikolaevna, née le 31.08.1972 à Pachtakor, Chodshentski, Leninabad (Tadjikistan), demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
CAPELA Joâo Carlos, né le 24.08.1980 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
DA SILVA MACHADO Arlinda Maria, née le 11.03.1970 à Calendario/Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à
Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MACHADO Arlinda Maria.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 10.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Garnich, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FLETE
ORTEGA Xiomara Altagracia, née le 20.11.1962 à Santiago (République Dominicaine), demeurant à Dahlem, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GLUCK
Patricia Diane Linette Rose, née le 20.01.1964 à Binche (Belgique), demeurant à Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES DA
CRUZ Sylvie, née le 03.04.1980 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
GOMES Sylvie.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 20.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JIMENEZ
RUIZ Carmen, née le 27.06.1967 à Bettembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 15.01.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Berdorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JUSTEN Karin
Christiane, née le 10.09.1957 à Köln (Allemagne), demeurant à Berdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.11.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Nommern, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEON
CEDANO Maribel, née le 09.04.1968 à Hato Mayor (République Dominicaine), demeurant à Cruchten, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIMA PAULA
Vera Eneida, née le 08.08.1984 à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOCHER
Brigitte Hildegard, née le 15.04.1960 à Lindlar (Allemagne), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lenningen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LONTRO
CAVALEIRO Lucia Maria, née le 13.07.1967 à Quiaios/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Lenningen, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOSAVIO
Vito, né le 05.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES
POVOA Ana Paula, née le 26.05.1970 à Luxembourg, demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.10.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MIRTI Daniele, né le
10.03.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOURA DE
SOUSA Carlos Alberto, né le 25.06.1972 à Codessoso/Celorico de Basto (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MOURA Carlos Alberto.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.02.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NOUGHOU
Mohammed, né le 00.00.1963 à Ksar Khamlia/Taouz (Maroc), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
FERREIRA Daniel, né le 31.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Lamadeleine, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 17.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEREIRA
GONÇALVES Celia, née le 31.01.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA VAZ
Davide, né le 01.04.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
PEREIRA VAZ David.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 20.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PLAZZOTTA
Susanna Carmen, née le 03.09.1966 à Luxembourg, demeurant à Greisch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES DIAS Célia
Cristina, née le 30.06.1976 à Vilar da Veiga/Terras do Bouro (Portugal), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RUBIO
NIGUEZ Patrick Serge, né le 14.12.1973 à Luxembourg, demeurant à Filsdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.07.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de RUBIO
Patrick.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SAGRAFENA Marie
Catherine, née le 19.02.1957 à Dudelange, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SAMPAIO
ROLO Filipe, né le 19.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTOS
NETO Sandra, née le 10.02.1977 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCANZANO
DE SOUSA Sandra, née le 28.01.1984 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SMERKE
Annemarie, née le 03.11.1965 à Luxembourg, demeurant à Alzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOARES DE
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MOURA Carla Alexandra, née le 15.10.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STRINGARO
Frederic, né le 07.03.1985 à Luxembourg, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THOMAS
Marie-Anne Orpha Julia Mireille Olga, née le 12.09.1960 à Waremme (Belgique), demeurant à Pétange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
TORDARDOTTIR Harpa, née le 13.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VALENTE
DA SILVA Christophe, né le 09.10.1984 à Luxembourg, demeurant à Sandweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VAN
MULDER Jeannine Annij, née le 03.01.1939 à Halle/Vlaams-Brabant (Belgique), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VAZ FELIX
Paulo Jorge, né le 25.02.1977 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VICENTE
RODRIGUES Daniel, né le 12.04.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VOLTA
Suzanne, née le 30.08.1973 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Promotion Féminine – Services pour filles, femmes et femmes avec enfants –
Agréments

Par arrêté ministériel du 2 juillet 2004, l’agrément est accordé à l’organisme gestionnaire Initiativ Liewensufank ayant
son siège à Itzig, pour l’exercice de l’activité de son centre de consultation pour femmes sis à Belvaux, 108, route
d’Esch.

L’agrément est enregistré sous le numéro 24/12/2003-1.
Par arrêté ministériel du 2 juillet 2004, un agrément à durée déterminée est accordé à l’organisme gestionnaire

Initiativ Liewensufank ayant son siège à Itzig, pour l’exercice de l’activité de son centre de consultation pour femmes
sis à Grosbous, 1, rue de Bastogne.

L’agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2005 inclus.
L’agrément est enregistré sous le numéro 24/12/2003-2.
Par arrêté ministériel du 2 juillet 2004, un agrément à durée déterminée est accordé à l’organisme gestionnaire

Initiativ Liewensufank ayant son siège à Itzig, pour l’exercice de l’activité de son centre de consultation pour femmes
sis à Larochette, 1, plateau Birkelt.

L’agrément provisoire est valable jusqu’au 31 décembre 2005 inclus.
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L’agrément est enregistré sous le numéro 24/12/2003-3.
Par arrêté ministériel du 2 juillet 2004, un agrément à durée déterminée est accordé à l’organisme gestionnaire

Initiativ Liewensufank ayant son siège à Itzig, pour l’exercice de l’activité de son centre de consultation pour femmes
sis à Dudelange, rue Robert Schumann.

L’agrément provisoire est valable jusqu’au 31 décembre 2005 inclus.
L’agrément est enregistré sous le numéro 24/12/2003.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 15 juillet 2004, Monsieur Andrej ZENTNER, né le 2 septembre
1960, a été autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2004, Monsieur le Dr Pierre HEROUART, né le 13 février 1951, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2004 Monsieur le Dr Romain SEIL, né le 3 avril 1966, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2004, Monsieur Dominique BARE, né le 1er janvier 1973, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Service d’Economie Rurale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Monsieur Gérard
CONTER, chargé d’études au Service d’Economie rurale, a été nommé chargé d’études principal auprès du même
service.
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